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B. NUMÉRO DE CONTRAT OU DE 
DEMANDE DE PROPOSITIONS 

Système d’alerte du Nord- C&E No du contrat 

C. IDENTIFICATEUR DE L’EDT D. CATÉGORIE DE DONNÉES E. ENTREPRENEUR 

EDT  
Systèmes de radar, de communications 
et auxiliaires 

1.  NUMÉRO D’ÉLÉMENT 
2.  TITRE OU DESCRIPTION DES 
DONNÉES 

3.  SOUS-TITRE 

LDEC 5.4.1 Plan de maintenance préventive 
4.  AUTORITÉ (numéro d’élément de 
données) 

5.  RÉFÉRENCE DU CONTRAT 6.  BUREAU DEMANDEUR 

DED 5.4.1 Paragraphe 5.4.1 de l’EDT BSAN 

7.  
INSPECTION

9.  COMMENTAIRES 
10.  
FRÉQUENCE 

12.  DATE DE LA 
PREMIÈRE 
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14.  DISTRIBUTION ET 
DESTINATAIRES

RAUB 1 MAAC 
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ADRESSE
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8.  CODE 
D’APPRO-
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DU 

13.  DATE DE LA 
PRÉSENTATION DPEAG 

(SRC) 
ÉBAUCHE

VERSION 
DÉFINITIVE 

1 MAAC 1er mai XXXX RÉG REP 

16.  REMARQUES 
AT du 
BSAN 

1 

16.1 Le plan de maintenance préventive initial, ainsi qu’un calendrier, des listes de 
vérification et des rapports, doivent être présentés au plus tard 1 MAAC. 

16.2 Le plan de maintenance préventive doit être examiné par l’AT du BSAN et 
approuvé par l’État. 

16.3 Toutes les modifications apportées au plan de maintenance préventive sont 
intégrées dans le plan dans les trois jours ouvrables suivant la modification. 
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